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48SI et stage de rattrappage non comptabilisé

Par phylos, le 20/02/2015 à 19:41

Bonjour,

J'ai reçu une 48SI en recommandé, datée du 30/01/2015 que je suis aller chercher à la poste. 
Après être aller chercher mon relevé de points à la préfecture, il s'avère qu'un stage de
rattrapage datant du 7/06/2013 n'a pas été comptabiliser et après avoir contacté la société
RPPC qui était le formateur, je suis en possession du duplicata de mon attestation de stage. 
Quel recours et quelle marche à suivre pour récupérer mon permis injustement invalidé ?

Très cordialement.
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